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Entente relative à certaines modalités d’application de l’article 13 de la convention  
collective – Comité de soins

LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
Sous réserve du paragraphe 11.39 de la convention collective 2016-2020, les frais 
et honoraires de la personne-ressource qui intervient dans le cadre du comité de 
soins prévu à l’article 13 de cette convention collective sont à la charge du Comité 
patronal de négociation du secteur de la santé et des services sociaux.
La présente entente ne fait pas partie de la convention collective, mais peut être 
opposée lors d’un arbitrage en vertu des dispositions de cette convention 
collective.
La présente entente entre en vigueur le 10 juillet 2016 et est réputée le demeurer 
jusqu’au renouvellement des dispositions nationales de la convention collective 
2016-2020 CPNSSS-FIQ.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ, LE 7 JUIN 2016.
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INdEX

a

abolition de poste 14.17
absence sans avis ou excuse valable  12.11
accessibilité aux postes  Dispositions locales
accident d’automobile  23.19 b)
accident du travail (maladie professionnelle) 

- assignation temporaire  30.13
- congé de maladie  23.19 c)
- congé férié  20.03
- équipe spéciale  30.14, 30.15
- prestations  23.19 c)
- retour au travail  30.11, 30.12

accompagnement d’un bénéficiaire  
hors de l’établissement 26.01, Dispositions locales
accréditation 3.01, 3.02, 3.13, 5.03
adaptation (période d’) Dispositions locales
adhésion syndicale 4.01, 4.02, voir aussi Cotisation
adoption Voir Congé pour adoption
affectation provisoire (retrait préventif) 22.19
affectation temporaire 15.05-2, Dispositions locales 
affichage Dispositions locales
agent de sécurité 3.12
aire de replacement, supplantation ou transfert 15.06, 15.09, 15.10, 15.11, 
  14.08, 14.11, 14.22
alcoolisme  23.05
allocations de déplacement 

- accompagnement d’un bénéficiaire hors 26.01, Dispositions locales 
de l’établissement

- automobile 26.02 à 26.04, Dispositions locales
- coucher 26.06
- disparités régionales 29.07 à 29.12
- pièces justificatives Dispositions locales
- port d’attache Dispositions locales
- prime d’assurance affaires 26.04
- repas  26.05, Dispositions locales
- sécurité d’emploi 15.05-6 a), Dispositions locales

aménagement du temps de travail Lettre d’entente no 19, Entente locale
amendements à la convention collective 33.01
ancienneté 

- accumulation 12.06 à 12.09, 15.03, 17.02 a), 17.06 a),  
  18.06 c), 22.13, 22.28, 22.34, 27.08
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- acquisition 12.04 à 12.07
- acquisition aux fins de sécurité d’emploi 15.04
- calcul 12.03, 12.05 à 12.07
- conservation 12.10, 14.13, 15.11, 17.02 a)
- conservation et accumulation 12.08, 12.09, 17.01, 17.02, 18.06 c)
- externe en soins infirmiers ou en inhalothérapie Annexe 5 (art. 3)
- liste et contestation de la liste 12.12, 12.13
- période de probation 1.04, 12.04
- perte 12.11
- salariée occupant un poste hors unité d’accréditation 3.13
- sécurité d’emploi 15.03, 15.04
- temps partiel 12.05 à 12.07

année d’expérience 
- accumulation lors d’absence 17.02 c), 17.03, 17.06, 22.13, 22.28,  

  23.17 b), 27.08
- attestation d’expérience 8.02, 8.03, Annexe 4 (art. 2)
- avancement dans les échelles salariales 7.23
- classement dans l’échelle salariale 7.22, 8, Annexe 4 
- contestation 10.03
- expérience (calcul) 8.01, Annexe 4
- formation postscolaire (crédit d’expérience) Annexes 3, 4 et 11

année sabbatique Dispositions locales
arbitrage (général) 11.01 à 11.41

- assesseurs 11.03
- aveu 11.12
- comité de soins 13.13 à 13.16
- conférence préparatoire 11.05
- délai de la sentence 11.07
- demande et avis d’arbitrage 10.05, 11.01
- démission d’une salariée 11.11
- dispositions transitoires 11.41
- fardeau de la preuve 11.14
- frais d’arbitrage 11.38 à 11.41
- frais des assesseurs 11.21
- libérations 6.06
- liste locale d’arbitre(s) 11.02, Entente locale
- médiation 11.31 à 11.37, Entente locale
- procédure accélérée 11.30, Entente locale
- procédure régulière 11.02 à 11.21
- procédure sommaire 11.22 à 11.29
- procédure sommaire – autres matières 11.22, Entente locale
- sécurité d’emploi  15.17
- témoin 6.06

arbitrage (comité national des emplois) 37.18 à 37.24
arbitrage (fardeau de tâche) 13.13 à 13.16
arbitrage (sécurité d’emploi) 15.16, 15.17
arbitrage médical (invalidité) 23.27  
  Annexe 1 (art. 2.13)

INDEX
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arbitre 
- juridiction 10.07, 11.09, 11.10, 11.13, 11.15 à 11.21,  

  11.29, 15.16, 15.17, 38.11
- liste locale d’arbitre 11.02, Entente locale
- nomination 11.02, 11.23, 15.16, 15.17

arrangements locaux 1.03, 6.14, 6.21, 6.22, 9.02B, 14.08, 14.18,  
  29.20, 30.01, 30.02, Annexe 4 (art. 3.02),  
  Lettre d’entente no 14
assignation temporaire 

- pendant une invalidité 23.17
- suite à un accident de travail 30.13

assistante-infirmière-chef 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25 (art. 2)

assistante du supérieur immédiat 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25 (art. 2)

assistante-chef inhalothérapeute 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

assurance affaires (automobile) 26.04
assurance collective (maintien de la participation) 

- congé à traitement différé 18.06 s)
- congédiement ou suspension 3.09
- congé de maternité 22.13
- congé de paternité 22.34
- congé pour adoption 22.34
- congé sans solde ou partiel sans solde 17.02 b)
- congé sans solde parental 22.28
- congé sans solde représentante syndicale 6.15-7
- sécurité d’emploi 15.03

assurance médicaments 
- admissibilité 23.01, 23.16
- congé de maternité 22.13
- congé de paternité 22.34
- congé pour adoption 22.34
- congé sans solde  23.15
- congé sans solde parental 22.28
- contribution de l’employeur 23.13
- exemption 23.15
- participation obligatoire 23.01, 23.15
- refus ou cessation de participation 23.15
- régime de base 23.12 à 23.16

assurance responsabilité professionnelle 32.01
assurance salaire Voir également Accident d’automobile,  
  Accident du travail, Congés maladie

- assignation temporaire 23.17
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- changement d’échelon 23.17 b)
- congé à traitement différé 18.06 f)
- coordination des prestations 23.19
- définition d’une invalidité 23.03
- définition d’une période d’invalidité 23.04, 23.05
- délai de carence 23.17 a), 23.32
- examen de la salariée 23.24
- exonération cotisation RREGOP 23.18
- fausse déclaration 23.25
- grève 23.21
- horaire atypique Annexe 6
- incapacité d’aviser l’employeur 23.26
- pièces justificatives 23.22, 23.24, 23.26
- poste réservé  23.33, Entente locale
- prestation 23.17 b), 23.27
- procédure de règlement des litiges 23.27
- réadaptation 23.17
- remboursement (coût exigé par le médecin) 23.22
- vérification par l’employeur  23.23 à 23.25

assurance vie 
- congé de maternité 22.13
- congé de paternité 22.34
- congé parental sans solde 22.28
- congé pour adoption 22.34
- régime de base  23.10, 23.11

assurance vie, maladie, salaire 
- admissibilité 23.01, 23.07
- congé à traitement différé 18.06 s)
- définitions : 

- invalidité 23.03
- période d’invalidité 23.04, 23.05
- personne à charge 23.02

- externe en soins infirmiers ou en inhalothérapie Annexe 5 (art. 4)
- modification du choix de participation 23.01
- participation de l’employeur 23.08
- refus ou cessation de participation 23.01

automobile 
- allocations de déplacement 26.01 à 26.03
- assurance affaires 26.04
- bris mécanique 26.02
- indemnités de la SAAQ 23.19 b)
- utilisation requise 26.02, 26.03, Dispositions locales

avancement dans les échelles de salaire 7.23, Annexe 4
avantages ou privilèges acquis 28
avant-postes ou dispensaires  29.25 à 29.30, Lettre d’entente no 5
aveu   11.12
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avis à la salariée 
- abolition d’un ou plusieurs postes 14.17
- admissibilité aux assurances collectives (temps partiel) 23.01
- ancienneté – salariée absente 12.11
- arbitrage – sécurité d’emploi 15.16
- avis de replacement (sécurité d’emploi) 15.11
- avis de retour au travail – congé de maternité 22.17
- avis de retour au travail – congé de paternité ou d’adoption 22.30, 22.32
- avis de retour au travail – congé sans solde parental 22.31, 22.32
- congédiement – suspension 3.09
- disciplinaire/administratif 3.05, 3.11
- mesures spéciales 14.10
- mise à pied 15.02
- rapports d’appréciation périodiques 3.06 f)
- rapport de dosimétrie  30.07
- replacement dans la localité 15.10-4

avis à l’employeur 
- absence pour invalidité 23.24
- avis d’arbitrage 11.01
- avis de départ (dossier) 3.06 h)
- congé de paternité ou d’adoption 22.30
- congé parental sans solde (départ) 22.31
- congé parental sans solde (retour) 22.32
- départ congé de maternité 22.09
- désignation de l’assesseur 11.03
- entente particulière 3.03
- litige relatif à la sécurité d’emploi 15.16, 15.17
- refus de participer au régime d’assurance collective 23.01
- refus de participer au régime d’assurance médicaments 23.15
- report de congé annuel (pour cause maladie, accident,  

lésion professionnelle, retrait préventif de la travailleuse  
enceinte ou qui allaite) Dispositions locales

- report de congé annuel (pour cause de maternité) 22.14
- retour – congé sans solde  Dispositions locales
- retour – congé sans solde nordique 17.06 g)
- retour – congé sans solde représentante syndicale 6.15-10
- suggestion d’arbitre 11.02

avis de remplacement Dispositions locales
avis disciplinaire  3.05, 3.07
avis ou copie au syndicat 

- abolition de poste 14.17
- avis d’arbitrage 11.01
- avis d’arbitrage/suggestion d’arbitre 11.01, 11.02
- avis de replacement (sécurité d’emploi) 15.11
- avis disciplinaire – congédiement – suspension 3.10
- entente particulière 3.03
- mesures spéciales 14.10
- mise à pied (prioritaire d’emploi) 15.02
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- règlements visant le personnel 2.02
- réponse de l’employeur au grief 10.08
- retrait préventif de la travailleuse enceinte  22.19

avortement Voir Interruption de grossesse

B

Bénéfices marginaux 7.10
Blessure volontaire (assurance salaire) 23.05
Bris mécanique (automobile) 26.02
Bumping Voir Supplantation

C

Caisse d’économie Dispositions locales
Candidate à l’exercice de la profession  
d’infirmière (Cepi) 1.03, 7.17 à 7.20, Nomenclature
Candidate à l’exercice de la profession  
d’infirmière auxiliaire (Cepia) 1.03, 7.17 à 7.20, Nomenclature
Candidate infirmière praticienne spécialisée Nomenclature
Cédule de travail Voir Horaire, Dispositions locales
Centre d’activités 1.15

- définition 1.15, Dispositions locales
Centre intégré de santé et de services sociaux  
de l’abitibi-témiscamingue (CHsLD macamic) Lettre d’entente no 12
Centre intégré de santé et de services sociaux  
des Laurentides (CH et Cr antoine-Labelle) Lettre d’entente no 7
Centre intégré universitaire de santé et de services  
sociaux de la Capitale-nationale (CH de Charlevoix) Annexe 3 (art. 4), 
  Lettre d’entente no 13
Certificats reconnus en soins infirmiers Annexe 10
Changement d’échelon Voir Échelles de salaire
Changement de statut 9.02C e), 18.06 r), 21.05
Changement d’œuvre d’un établissement 14.01
Changements technologiques 35.03 b)
Chargée de l’enseignement clinique (inhalothérapie) 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

Chef d’équipe 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

Chèque de paie Dispositions locales
Chevauchement interquarts 

- heures de la semaine régulière Lettre d’entente no 16 (art. 1)
- liste de disponibilité Lettre d’entente no 16 (art. 5)

INDEX
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- salariées non visées (prime de 2 %) Lettre d’entente no 16 (art. 4)
- titres d’emploi visés Lettre d’entente no 16 (art. 3)

CHsLD (prime) Lettre d’entente no 23
Classification de certaines infirmières 

- infirmière détentrice d’un baccalauréat  
en soins infirmiers Lettre d’entente no 3

Comités conjoints nationaux 
- assurances 23.08
- attraction/rétention CSSS Haute-Côte- 

Nord-Manicouagan Lettre d’entente no 22
- déploiement formation – Loi 90 (suivi) Lettre d’entente no 6
- disparités régionales – problématique liée aux sorties Lettre d’entente no 28
- indemnité congé de maternité Lettre d’entente no 29
- régime de retraite Lettre d’entente no 26
- relations de travail 36
- révision de la nomenclature Lettre d’entente no 20
- santé et sécurité au travail Lettre d’entente no 9
- sécurité d’emploi (CPNSE) 15.17
- structure de postes (suivi) Lettre d’entente no 6
- tâche et organisation du travail 35.01 à 35.04, 

  Lettres d’entente nos 17 et 18
Comités paritaires locaux 

- formation en cours d’emploi (PDRH) Dispositions locales
- libérations 6.16
- relations de travail 6.23, Arrangement local
- santé et sécurité au travail 30.01, 30.02, Arrangements locaux
- soins 13.01 à 13.09

Conditions particulières aux externes en  
soins infirmiers ou inhalothérapie Annexe 5
Conditions particulières aux infirmières Annexe 3
Conditions particulières à la salariée d’un titre d’emploi  
d’infirmière requérant un diplôme universitaire terminal Annexe 4
Conditions particulières aux salariées travaillant  
dans une unité spécifique Annexe 9
Congé à traitement différé 18
Congé annuel 

- affichage du programme Dispositions locales
- affichage liste des salariées Dispositions locales
- bénéfices marginaux 7.10-3
- congé à traitement différé 18.06 d)
- congé de maternité 22.12 a), 22.13, 22.14, 22.29
- congé de paternité ou pour adoption 22.29, 22.34
- congé parental sans solde 22.29
- congé pour conjoints Dispositions locales
- congé sans solde de la représentante syndicale 6.15-4
- congé sans solde nordique 17.06 b)
- échange de congé Dispositions locales
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- indemnité de départ 21.06
- indemnité inférieure au salaire de 4 semaines 21.07
- inscription Dispositions locales
- interruption de cumul pendant invalidité 23.29
- période de congé Dispositions locales
- période de référence pour le cumul 21.01
- prise du congé Dispositions locales
- quantum 21.02 à 21.04
- rémunération 21.05
- report du congé Dispositions locales
- report pour congé de maternité 22.14
- salariée à temps partiel 7.10-3, 21.07

Congé de maternité 
- avantages pendant le congé 22.13, 22.18
- avantage supérieur 22.04
- avis de départ à l’employeur 22.09
- avis d’expiration du congé par l’employeur 22.17
- certificat médical 22.09, 22.16, 22.19A b)
- complication/interruption de grossesse 22.06, 22.19A b), 22.20, 23.03
- congé annuel 22.14, 22.29
- congé à traitement différé 18.06 j)
- congés fériés et mobiles 22.29
- décès de la conjointe 22.05
- deux parents de sexe féminin 22.02
- disposition transitoire (nouvelle formule de calcul) 22.38
- droit au congé/durée du congé 22.05, 22.06, 22.16
- grève 22.36
- indemnité cas admissibles au RQAP 22.01, 22.10
- indemnité cas non admissibles au RQAP 22.12
- indemnité – calcul pour la salariée à temps partiel 22.12 d)
- indemnité de vacances 22.12 a)
- notion de service 22.12 c)
- partage des prestations avec le conjoint 22.01
- prime pour disparités régionales 22.35
- prolongation 22.15
- répartition du congé 22.07
- salaire gagné auprès d’un autre employeur 22.10A
- suspension/fractionnement du congé 22.08, 22.08A. 22.08B
- visites médicales 22.19A c), 22.20

Congé de paternité 
- avantages pendant le congé 22.34
- avis de départ à l’employeur 22.30
- congé payé (5 jours) 22.21
- congé sans solde (5 semaines) 22.21A
- conjointes de même sexe 22.21, 22.21A
- indemnités 22.21B, 22.21C, 22.21D
- prolongation du congé 22.33C
- report congé annuel, fériés, mobiles 22.29
- suspension/fractionnement du congé 22.33. 22.33A, 22.33B

INDEX
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Congés fériés 
- bénéfices marginaux 7.10-1
- congé compensatoire 20.02
- cumul (banque) Dispositions locales
- durant une absence 20.03
- échange de congé Dispositions locales
- horaire atypique Annexe 6
- liste des congés Dispositions locales
- Noël et jour de l’An (rémunération) 7.08
- nombre de congés 20.01
- remise Dispositions locales
- répartition Dispositions locales
- temps supplémentaire 20.02, 20.04, 19.03

Congé hebdomadaire 
- nombre de jours semaine régulière 7.16, Annexe 8, Lettre d’entente no 19
- salariée temps complet de nuit 9.02C

Congés maladie 

- accident d’automobile ou du travail 23.19
- accumulation 23.29
- anticipation des congés 23.17 a)
- bénéfices marginaux salariée temps partiel 7.10-2, 23.32
- congé à l’occasion de la grossesse ou de l’allaitement 22.20
- congé à traitement différé 18.06 e)
- congé de maternité 22.13
- congé de paternité 22.34
- congé pour adoption 22.34
- congé pour agir comme représentante syndicale 6.15-5
- congé pour œuvrer dans établissement nordique 17.06 c)
- pièces justificatives 23.22
- remboursement 23.28, 23.30
- sécurité d’emploi 15.03
- utilisation 23.17 a), 23.28

Congés mobiles  
- bénéfices marginaux 7.11
- congé à traitement différé 18.06 i)
- établissement carcéral Annexe 3 (art. 3)
- horaire atypique Annexe 6 (art. 2)
- psychiatrie 34.03 à 34.05
- prise des congés Dispositions locales
- unité spécifique Annexe 9

Congé parental sans solde et partiel sans solde (2 ans ou 1 an) 22.27
- avantages durant le congé 22.28, 22.29A
- avis de départ à l’employeur 22.31
- avis d’expiration du congé 22.32
- avis de retour au travail de la salariée 22.32
- congé annuel, fériés et mobiles 22.29
- demande écrite 22.31
- disponibilité 22.27c)
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- droit de retour 22.29A, Annexe 1 (art. 2.12)
- durée et aménagement 22.27, 22.31
- fractionnement du congé 22.33A
- modification du congé 22.27 a)
- répartition du congé partiel 22.31

Congé pour adoption ou en vue d’une adoption 
- adoption de l’enfant du conjoint 22.24A
- avantages pendant le congé d’adoption 22.34
- avantages pendant le congé en vue d’une adoption 22.26, 22.28
- avis de départ à l’employeur 22.30
- avis d’expiration du congé 22.30
- congé à l’arrivée de l’enfant (5 jours) 22.22
- congé payé (5 semaines) 22.22A
- congé à traitement différé 18.06 j)
- congé sans solde en vue d’une adoption 22.26
- demande écrite 22.30 b)
- déplacement hors du Québec 22.26
- indemnité du congé pour adoption 22.23, 22.24, 22.25
- prime de disparités régionales 22.35
- prolongation congé pour adoption 22.33C
- report congé annuel, fériés et mobiles 22.29
- suspension/fractionnement du congé 22.33, 22.33A

Congé pour agir comme juré ou comme témoin 27.05
- poursuite civile envers une salariée 27.05

Congé pour agir comme représentante syndicale 6.15
Congé pour décès 27.01 à 27.04, 27.06
Congé pour mariage ou union civile 27.09
Congés pour motifs personnels 23.29
Congé pour œuvrer dans un établissement nordique 17.05
Congé pour responsabilités familiales  

- dix jours d’absence sans solde 27.07
- en vertu de la Loi sur les normes du travail  

art. 79.8 à 79.15 27.08
- droit de retour 27.08, Annexe 1 (art. 2.14)

Congé pour responsabilités parentales (1 an) 22.29B
Congés sans solde (tous les congés en général) 

- congés n’excédant pas 30 jours – modalités 17.01
- congés excédant 30 jours – modalités 17.02
- congés partiels sans solde 17.03
- liste des congés et modalités Dispositions locales
- régime de retraite pendant congé sans solde 17.04

Congé sans solde pour agir comme représentante syndicale 6.15
Congés spéciaux pour la salariée temps  
complet de nuit 9.02 B), Arrangement local, 9.02 C)
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Congédiement 
- administratif 3.11
- disciplinaire 3.08 à 3.10

Conjoint ou conjointe 1.13, 23.02 i)
Conseillère en soins infirmiers 

- formation académique Annexe 4 (art. 7)
- libellé – salaire Nomenclature

Contrôle du temps Dispositions locales
Convocation d’une salariée par l’employeur 3.06
Coordonnatrice technique (inhalothérapie) 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

Copie au syndicat Voir Avis ou copie au syndicat
Cotisation syndicale 5.01, 5.03, 5.04
Création de postes Dispositions locales
Csss de Charlevoix Voir Centre intégré universitaire de santé et  
  de services sociaux de la Capitale-Nationale  
  (CH de Charlevoix)
Csss des aurores-Boréales Voir Centre intégré de santé et de services  
  sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue  
  (CHSLD Macamic)

D

Date d’entrée en vigueur de la convention collective 38.01
Décès (congés pour) Voir Congés pour décès
Définition des termes 1.01 à 1.23, Dispositions locales
Déménagement 14.11, 14.18, 15.02, 15.11, 15.18. 15,19, Annexe 7
Démission ou départ 

- appréciation des circonstances par l’arbitre 11.11
- congé à traitement différé 18.06 n)
- indemnité pour vacances accumulées 21.06
- paiement des congés de maladie 23.28 e)
- perte de l’ancienneté et de l’emploi 12.11
- réclamation des sommes dues par grief 10.10

Département (service) Voir Centre d’activités
Déplacement Dispositions locales
Déplacement (garantie salariale) 7.01
Dérogation à la nomenclature des titres d’emploi 7.16
Développement des ressources humaines 

- budget 16.01, 16.02
- encadrement du personnel nouvellement embauché Lettre d’entente no 14, 

  Arrangement local
- planification de la main-d’œuvre et développement des  

ressources humaines (formation en cours d’emploi) Dispositions locales
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Discrimination, harcèlement, violence 
- discrimination – définition 31.01
- harcèlement psychologique  31.02
- mécanisme de traitement des plaintes 31.04
- violence  31.03

Disparités régionales 29
- avant-postes et dispensaires (conditions particulières) 29.25 à 29.30
- avant-postes et dispensaires (heures supplémentaires) Annexe 4 (art. 3.02) 
- bénéfices autres 29.07 à 29.12
- décès de la salariée 29.18
- dépenses de transit (remboursement) 29.17
- dispositions des conventions collectives  

antérieures (Schefferville et Fermont) 29.24
- dispositions diverses (définitions et autres) 29.01
- logement 29.21, 29.22
- niveau des primes (secteurs) 29.02 à 29.06
- prime de rétention (localités de Sept-Îles) 29.23
- sorties 29.13 à 29.16
- sorties anticipées – récupération 29.16, Entente locale
- sorties – distribution et aménagement 29.15, Entente locale
- transport de nourriture 29.19
- véhicule à la disposition de la salariée 29.20, Arrangement local

Disponibilité ou garde 19.07 à 19.11, Dispositions locales
Division ou morcellement des tâches Dispositions locales
Document technique Dispositions locales
Dosimétrie 30.04 à 30.07
Dossier personnel de la salariée 3.04, 3.06
Droit d’entrée 5.02
Droits de la direction 2.01, 2.02
Durée de la convention collective 38.02

e

Échange d’horaire Dispositions locales
Échange de poste (congé partiel sans solde) Dispositions locales
Échelles de salaire Nomenclature

- avancement dans les échelles de salaire  
(expérience ou formation) 7.23, Annexes 3, 4  
  (art. 5.08 à 5.18) et 11

- changement d’échelon pendant invalidité 23.17 b)
- classification détentrice de baccalauréat  Lettre d’entente no 3
- expérience antérieure 8, Annexe 4 (art. 2)
- hors taux ou hors échelle 7.24
- hors taux ou hors échelle dérogatoire Lettre d’entente no 4
- intégration lors de l’entrée en vigueur de la  

convention collective 7.25
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- intégration lors d’embauche 8, Annexe 4 (art. 5.01)
- intégration lors de promotion 7.07, Annexe 4 (art. 5.02 à 5.04)
- intégration lors des relativités salariales Lettre d’entente no 25
- intégration lors du changement de rangement Lettre d’entente no 30
- majoration des échelles de salaire,  

suppléments et primes 7.26, 7.28, Lettre d’entente no 25
- reclassification infirmière clinicienne Lettre d’entente no 3
- reconnaissance de scolarité additionnelle/  

formation postscolaire Annexes 3 (art. 2),  
  4 (art. 5.08 à 5.14)  
  et 11 (art. 2 et 5)

- rémunération additionnelle (forfaitaire) 7.27
encadrement professionnel (nouveau personnel) Lettre d’entente no 14

- utilisation du budget Lettre d’entente no 14,  
  Arrangement local

enfant à charge (définition) 1.13, 23.02
entente particulière 3.03
Équipe de remplacement 15.05, Entente locale
Équipe spéciale 30.14, 30.15
Équipe volante Dispositions locales
erreur sur la paie Dispositions locales
escorte Voir Accompagnement d’un bénéficiaire  
  hors de l’établissement
Établissement carcéral Annexe 3 (art. 3)
Établissements non visés par le processus de titularisation Annexe 1
Évaluation des activités professionnelles Annexe 4 (art. 4)
expérience antérieure 8.01 à 8.03

- accumulation pendant une absence : 
- congé de maternité 22.13
- congé de paternité 22.34
- congé pour adoption 22.34
- congé pour œuvrer dans un établissement nordique 17.06 a)
- congé sans solde pour enseigner 17.02 c)
- congé sans solde pour études 17.02 c)

- attestation d’expérience antérieure 8.02, 8.03, Annexe 4 (art. 2.02)
- calcul 7.23, 8.01, Annexe 4  

  (art. 2, 5.05 à 5.07)
externe en soins infirmiers 

- libellé – salaire Nomenclature
- conditions particulières Annexe 5

externe en inhalothérapie 
- libellé – salaire Nomenclature
- conditions particulières Annexe 5
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f

familiarisation (période de) Dispositions locales
fardeau de la preuve 11.14
fardeau de tâche 13.03
fermeture d’un centre d’activités 14.03, 14.05, 14.06
fermeture d’un établissement 14.02
fin de semaine (prime) 9.04
fonds de travailleurs 7.15
formation académique – infirmière clinicienne –  
conseillère en soins Annexe 4 (art. 7)
formation en cours d’emploi 

- avant-poste ou dispensaire 29.26
- générale Dispositions locales
- Loi 90 – infirmières Lettre d’entente no 6

formation postscolaire 
- certificats reconnus en soins infirmiers Annexe 10
- conditions particulières aux infirmières Annexe 3 (art. 2)
- mesure transitoire – rémunération additionnelle Lettre d’entente no 32
- reconnaissance dans un avant-poste ou dispensaire 29.29, 29.30
- reconnaissance de scolarité additionnelle  

(inhalothérapeute, perfusionniste clinique,  
infirmière auxiliaire) Annexe 11

- reconnaissance des études de perfectionnement  
(titre d’emploi requérant un diplôme  
universitaire terminal)  Annexe 4 (art. 5.08 à 5.14)

frais de déménagement Annexe 7
frais de déplacement Voir Allocation de déplacement
fusion de centres d’activités 14.07
fusion d’établissements 14.04

g

garde (service de) 19.07 à 19.11, 29.27,  
  Dispositions locales
grève 

- assurance-salaire 23.21
grief 

- délais pour le dépôt 10.02, 10.03
- grief collectif 10.06
- harcèlement psychologique 31.02
- modification des délais 10.12, Entente locale
- période de probation 1.04
- réponse de l’employeur 10.08
- rétroactivité sur les montants dus 11.16, 38.11
- sommes dues au départ de la salariée 10.11
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H

Harcèlement psychologique 31.02
Heures et semaine de travail 7.16, Lettre d’entente no 16 
Horaire atypique Annexe 6, Entente locale
Horaire comprimé Entente locale
Horaire de 4 jours Annexe 8, Entente locale
Horaire de travail Dispositions locales

- aménagement du temps de travail Lettre d’entente no 19, Entente locale
Horaire flexible Dispositions locales

i

inconvénient subi (primes) 7.04
indemnité de mise à pied 15.03
infirmière 

- classification Lettre d’entente no 3
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

infirmière auxiliaire 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

infirmière auxiliaire assistante chef d’équipe 
- libellé – salaire Lettre d’entente no 25 (art. 5.2)

infirmière auxiliaire chef d’équipe 
- libellé – salaire  Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

infirmière auxiliaire en stage d’actualisation 
- libellé – salaire Nomenclature,  

  Lettre d’entente no 25 (art. 5.1)
infirmière chef d’équipe 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

infirmière clinicienne 
- formation académique Annexe 4 (art. 7)
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25  

  (art. 2, annexe 1)
infirmière clinicienne assistante du supérieur immédiat 

- formation académique Annexe 4 (art. 7)
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25   

  (art. 2, annexe 1)
infirmière clinicienne assistante-infirmière-chef 

- formation académique Annexe 4 (art. 7)
- libellé – salaire Nomenclature
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- rangement Lettre d’entente no 25  
  (art. 2, annexe 1)

infirmière clinicienne spécialisée 
- libellé – salaire Nomenclature,  

  Lettre d’entente no 21
infirmière en stage d’actualisation 

- libellé – salaire Nomenclature,  
  Lettre d’entente no 25 (art. 5.1)

infirmière monitrice 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25  

  (art. 2, annexe 1)
infirmière praticienne spécialisée 

- attraction – rétention Lettre d’entente no 18
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25  

  (art. 2, annexe 1)
infirmière première assistante en chirurgie 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25  

  (art. 2, annexe 1)
inhalothérapeute 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 30

initiation et essai (période d’) Dispositions locales
intégration dans les échelles de salaire Voir Échelles de salaire
intégration en vertu des art. 130 à 136 Lsst Annexe 2
interruption de grossesse 22.06, 22.19A, 22.21, 23.03
intervalle minimum de 16 h 19.02
intervention de l’extérieur de l’établissement  
(garde) 19.08, Dispositions locales
invalidité (définition) 23.03

j

jour (définition) 1.08
juré  27.05
juridiction de l’arbitre Voir Arbitre (juridiction)
justice 1.26

K

Kilométrage Voir Allocations de déplacement
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L

Lésion professionnelle  Voir Accident du travail
Libérations syndicales 

- activités syndicales externes 6.08, 6.11, 6.22
- activités syndicales internes 6.02, 6.03, 6.07, 6.22
- arbitrage 6.06
- arrangements locaux 6.14
- choix de la banque interne ou externe 6.05
- comités conjoints et/ou paritaires 6.16
- continuité des activités du centre d’activités 6.20
- demande de libération 6.05, 6.08, 6.10 à 6.12
- dispositions transitoires 6.22
- épuisement des banques 6.07, 6.11
- horaire atypique Annexe 6
- horaire de la salariée libérée et modification 6.13, Entente locale
- négociation locale et arrangements locaux 6.14, 6.22
- période de référence 6.19
- remboursement par le syndicat 6.07, 6.11
- rémunération 6.17
- rencontre avec l’employeur 6.04
- rencontre avec les salariées 6.05
- représentante extérieure du syndicat 6.05
- représentante syndicale à plein temps 6.15
- salariée à temps partiel 6.18
- syndicat régional ou à sections 6.10, Lettre d’entente no 10

Liste de disponibilité 1.17, Dispositions locales
- chevauchement Lettre d’entente no 16 (art. 5)
- congé sans solde parental 22.27 c)
- titularisation (salariées non visées) Annexe 1

Listes 
- ancienneté 12.13, 12.14
- arbitres 11.02, 13.14
- disponibilité – définition 1.17
- membres et autres renseignements 12.13
- formation postscolaire requise Annexe 3 (art. 2.02)
- personnes ressources 13.10, 13.11
- postes disponibles 15.15-4, 15.15-5
- représentantes locales et déléguées 6.01
- retenues syndicales 5.01
- salariées à temps partiel (heures travaillées) 12.15
- salariées bénéficiant de 15.02, 15.03  15.15-5

Local syndical 6.21
- localisation 6.21, Arrangement local
- nombre 6.21, Arrangement local

Loi 90 (formation) Lettre d’entente no 6
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m

maladie Voir Congés maladie
- incapacité Voir Poste (poste réservé pour raison médicale)
- professionnelle Voir Accident du travail

mariage (congé) 27.09
mécanisme de remplacement des absences Dispositions locales
mesure administrative 11.09
mesure disciplinaire 3.05 à 3.10, 11.10
mesures spéciales (transfert) 

- centres d’activités 14.05 à 14.16,  
  Arrangement local

- établissements 14.01 à 14.04, 14.08 à 14.16
- rayon aux fins de transfert 14.11, 14.22

mise à pied 
- avis (abolition de poste) 14.17
- avis (mesures spéciales) 14.10
- congé à traitement différé 18.06 m)
- équipe de remplacement 15.05
- indemnité 15.03
- procédure de mise à pied 14.01 à 14.21
- procédure de replacement 15.06 à 15.21

n

négociation permanente – échelle nationale 33
nomenclature des titres d’emploi Nomenclature

- changement de salaire suite à reclassification 37.24, 37.26
- comité national des emplois 37.10 à 37.17
- modification à la nomenclature 37.01 à 37.09
- partie intégrante de la convention collective 7.16
- procédure d’arbitrage 37.18 à 37.24

nombre d’heures de la semaine de travail 7.16, Lettre d’entente no 16,  
  Nomenclature
nom de famille de la salariée 1.20
nuit 

- conditions particulières à la salariée temps  
complet de nuit 9.02C

- prime 9.01A b), 9.01B b)
- prime majorée 9.02B

o

objet de la convention 1.24, 1.25
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p

paie de séparation 15.03-3
perfusionniste clinique 

- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25 (art. 2)

période comptable 1.12
période de probation 

- durée et modalités 1.04, Dispositions locales
- externes 1.04, Annexe 5 (art. 2), Dispositions locales

période de repos 7.14
- prise Dispositions locales

personne-ressource (comité de soins) 13.10 à 13.13
personne retraitée réembauchée 7.21
perte de l’emploi 12.11
port d’attache (notion) Dispositions locales, Lettre d’entente no 15
porteuse de germes 30.10
poste 

- abolition 14.17
- affichage Dispositions locales
- candidature 6.15-8, 14.09, 15.09, 15.12, 17.06 h),  

  18.06 t), 22.13, 22.28, 22.34, 30.15,  
  Annexe 1 (art. 2.09), Lettre d’entente no 1

- comparable 15.13
- définition 1.14, Dispositions locales
- disponible 15.12
- entrée en fonction Dispositions locales
- hors unité d’accréditation (temporaire) 3.13, Dispositions locales
- nomination Dispositions locales
- poste réservé pour raisons médicales 23.33, Entente locale
- poste temporairement dépourvu de titulaire  1.16, Dispositions locales
- postes vacants ou nouvellement créés 3.14, Entente locale

poste à temps partiel 
- définition 1.03
- titularisation Annexe1, Lettre d’entente no 1
- rehaussement Lettre d’entente no 6, Dispositions locales

postscolaire Annexes 3, 4 (art. 5.08 à 5.14) et 11
primes 

- centre d’hébergement et de soins de longue  
durée (CHSLD) Lettre d’entente no 23

- disparités régionales (isolement et éloignement) 22.35, 29.02 à 29.06
- disponibilité/garde 19.07, 19.08
- fin de semaine 9.04
- heures brisées 9.07
- inconvénient subi 7.04
- majoration 7.28, Lettre d’entente no 25



240 | FIQ INDEX

- mobilité 14.11, 14.18, 15.11
- non-chevauchement Lettre d’entente no 16
- nuit convertie en temps chômé 9.02 B), Arrangement local
- orientation et formation clinique 9.08
- perfectionnement (infirmière auxiliaire) 9.08
- psychiatrie 34.02, Lettres d’entente nos 7, 12 et 13
- quart de rotation 9.03
- rétention (localités de Sept-Îles) 29.23
- séparation 15.02, 15.05-3
- soins critiques 9.05
- soins critiques spécifiques 9.06
- soins intensifs Lettre d’entente no 2
- soir/nuit 9.01
- soir/nuit majorées 9.02
- troubles graves de comportement (TGC) Lettre d’entente no 24

priorité d’emploi 15.02, Annexe 1 (art. 2.05)
privilège acquis 28
probation 

- définition 1.04
- définition de salariée à temps partiel 1.03, Lettre d’entente no 1
- durée et modalités Dispositions locales
- exercice du droit d’ancienneté 12.04
- externe en soins infirmiers ou inhalothérapie Annexe 5 (art. 2)

processus de titularisation 
- exclusion du processus Annexe 1

promotion 
- définition 1.09
- mesure transitoire – infirmière promue  

assistante-infirmière-chef ou assistante  
du supérieur immédiat  Lettre d’entente no 31

- salaire 7.07, Annexe 4 (art. 5.02)
psychiatrie (conditions particulières) 34

- bénéfices marginaux 7.11
- Centre intégré de santé et de services sociaux  

de l’Abitibi-Témiscamingue (CHSLD Macamic) Lettre d’entente no 12
- Centre intégré de santé et de services sociaux  

des Laurentides (CH et CR Antoine-Labelle) Lettre d’entente no 7
- Centre intégré universitaire de santé et de services  

sociaux de la Capitale-Nationale (CH de Charlevoix) Lettre d’entente no 13
- congés mobiles 34.03
- prime 34.02

puéricultrice/garde-bébé 
- libellé – salaire Nomenclature
- rangement Lettre d’entente no 25  

  (art. 2, annexe 1)
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r

radiations 30.03 à 30.07
rafraîchissement des techniques Dispositions locales
rangement Lettres d’entente nos 25 et 30
rappel au travail 

- rémunération  19.04, 19.08 à 19.11
- service de garde (prime, modalités) 19.07, Dispositions locales 

rapport d’appréciation 3.06, Annexe 4 (art. 4)
ratios professionnelles en soins/patients Lettre d’entente no 17
réadaptation 23.17
reconnaissance de scolarité additionnelle Annexes 3, 4 (art. 5.08 à 5.14) et 11
recours (sécurité d’emploi) 15.16, 15.17
recyclage 15.14
règlements visant le personnel 2.02
régime de congé à traitement différé 18
régime de retraite Voir Loi sur le RREGOP

- admissibilité sans réduction Lettre d’intention no 1
- amendement à la Loi Lettre d’intention no 1
- années de service maximales pour le calcul  

de la rente Lettre d’intention no 1
- congé à traitement différé 18.06 b) n)
- congé sans solde 6.15-6, 17.04, 17.06 d)
- dispositions transitoires (retraite progressive) Lettre d’intention no 1
- participation pendant invalidité 23.18, 23.20
- préretraite, retraite progressive 24
- retraite anticipée (réduction applicable) Lettre d’intention no 1
- sécurité d’emploi 15.03

registre des postes Dispositions locales
rehaussement des postes à temps partiel Dispositions locales
relativités salariales  Lettre d’entente no 25
remplacement à diverses fonctions (rémunération) 7.05
remplacement – infirmière-chef ou supérieur immédiat 7.06
remplacement des absences 

- équipe de remplacement 15.05
- équipe volante Dispositions locales
- liste de disponibilité Dispositions locales

rémunération additionnelle (formation) Annexes 3 et 11 
- mesure transitoire Lettre d’entente no 32

rémunération additionnelle (forfaitaire) 7.27
rémunération noël et jour de l’an 7.08
rencontre avec l’employeur 3.06, 6.04
repas 25, 26.05
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- allocation de repas et modalités 26.05, 26.07, Dispositions locales
- période de repas Dispositions locales
- repas à l’établissement 25.01 à 25.03

replacement (sécurité d’emploi) 
- aire de replacement 15.06
- comité paritaire national sur la sécurité d’emploi (CPNSE) 15.17
- dans un poste comparable (unité d’accréditation) 15.09, 15.13
- dans un poste disponible et comparable  

(hors unité d’accréditation) 15.10, 15.12, 15.13
- définition de poste comparable 15.13
- définition de poste disponible 15.12
- prime de mobilité et frais de déménagement 15.11, Annexe 7
- procédure 15.06 à 15.11
- recours 15.16, 15.17
- recyclage 15.14
- service national de main-d’œuvre (SNMO) 15.15

repos 
- période de repos (nombre) 7.14, Annexe 6 (art. 7)
- prise Dispositions locales

représentante syndicale 
- congé sans solde 6.15
- liste 6.01

responsabilités familiales 
- conciliation famille-travail Lettre d’entente no 11
- congés 27.07, 27.08

ressources extérieures 3.15
retard au travail 7.03
retenue syndicale 4.03, 5, Entente locale
retour à son ancien poste Dispositions locales
retour progressif 23.17
retrait préventif de la travailleuse enceinte 22.19, 22.20
retraite Voir Régime de retraite
retraite progressive Voir Régime de retraite
rétroactivités 38.03 à 38.05, 38.07, 38.08, 38.11
rotation (prime) 9.03
roulement des quarts (insuffisance de personnel) Dispositions locales

s

salaire Voir Échelles de salaire
- congé à traitement différé 18.06 a)
- définitions (base – régulier – global) 1.05 à 1.07
- garantie de salaire hebdomadaire 7.02
- garantie de salaire horaire 7.02
- rétroactivité à l’obtention du permis de l’OIIQ ou de l’OIIAQ 7.18
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- rétroactivité pour candidate ayant étudié hors Québec 7.20
- rétroactivité suite à reprise d’examen 7.19

salariée à temps partiel 
- admissibilité – assurances 23.01, 23.32
- affectation de 6 mois et plus  

(statut temps complet) 1.03, Arrangement local
- ancienneté – calcul 12.01, 12.04 à 12.07, 12.09
- assurance salaire 23.17 b), 23.32
- assurance vie 23.10
- bénéfices marginaux 7.10 à 7.12, 23.32, 34.05
- congé annuel 7.10, 21.05
- congé à traitement différé 18.06 q)
- congés de maladie 23.32
- congés fériés (rémunération) 7.10
- congés mobiles en psychiatrie 34.05
- congés mobiles établissement carcéral Annexe 3 (art. 3.03)
- congés mobiles unité spécifique Annexe 9 (art. 2.03)
- congé sans solde maternité et paternité 22.27 a)
- définition  1.03, Annexe 1 (art. 2.01),  

  Lettre d’entente no 1
- gains au prorata 7.09
- indemnité de mise à pied 15.03
- prestations de maternité 22.12 d)
- prime d’isolement 29.03
- replacement 15.09, 15.10

salariée (définitions) 1.01 à 1.03
salariée hors de l’unité d’accréditation 3.13, Dispositions locales
salariée hors taux ou hors échelle 7.24
salariée hors taux ou hors échelle  
(dérogatoire à la nomenclature) Lettre d’entente no 4
santé et sécurité au travail Voir Accident de travail

- assignation temporaire 30.13
- comité conjoint SST local 30 A)
- comité national intersyndical de prévention  

en santé et sécurité Lettre d’entente no 9
- droit de reprendre son poste 30.11
- droit de retour (3 ans) 30.11
- équipe spéciale 30.14, 30.15
- examen – immunisation – traitement 30.08
- exposition à des radiations (dosimétrie) 30.03 à 30.07
- libérations pour ASSTSAS ou audience 30 D)
- libérations pour le comité local 6.16
- mesures préventives 30 B)
- porteuse de germes 30.10
- soins en cas d’urgence 30.09

sécurité d’emploi 15, Voir Replacement  
  (sécurité d’emploi)

- bénéfices du régime 15.03



244 | FIQ INDEX

- calcul de l’ancienneté pour le droit à la sécurité  
ou la priorité d’emploi 15.04

- définition du secteur de la santé et des services sociaux  
aux fins d’application 15.21

- équipe de remplacement 15.05
- nombre maximal d’infirmières auxiliaires et  

puéricultrices inscrites au SNMO Lettre d’entente no 8
- salariée ou établissement soustraits  

de la titularisation Annexe 1 (art. 2.03 à 2.10)
semaine régulière de travail 7.16, Nomenclature,  
  Lettre d’entente no 16,  
  Dispositions locales
service Voir Centre d’activités
service de garde Voir Garde
service privé 19.05
service national de main-d’œuvre (snmo) 15.15
soir  Voir Prime
soins critiques Voir Prime
stage d’actualisation Voir Infirmière en stage d’actualisation
structure de postes Lettre d’entente no 6
supplantation  

- principes généraux et procédure 14.18 à 14.21, Dispositions locales
- rayon aux fins de supplantation 14.18, 14.22

suppléments salariaux 
- infirmière auxiliaire assistante chef d’équipe Nomenclature
- infirmière en remplacement de l’IC ou  

du SU en l’absence d’assistante 7.06
- supplément en avant-poste ou en dispensaire Lettres d’entente nos 5 et 25

suspension 3.07 à 3.10, 10.09, 11.05

t

tableau d’affichage Dispositions locales
tâche et organisation du travail 35
téléavertisseur Dispositions locales
témoin 6.06, 27.05
temps partiel Voir Salariée à temps partiel
temps supplémentaire (général) 19

- ancienneté 12.05
- congé férié 19.03, 20.04
- congé hebdomadaire 19.01
- définition 19.01
- disparités régionales 29.27
- horaire atypique Annexe 6
- horaire flexible 19.06
- intervalle minimum de 16 h 19.02
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- rappel au travail 19.04
- rémunération 19.03
- rencontre avec l’employeur 3.06
- répartition Dispositions locales
- service privé 19.05
- titres d’emploi requérant diplôme  

universitaire Annexe 4 (art. 3.01 à 3.03)
tgC (prime) Lettre d’entente no 24
titres d’emploi 

- libellés, échelles et suppléments Nomenclature
- modification de la nomenclature des titres d’emploi 37.01 à 37.26
- requérant un diplôme universitaire terminal Annexe 4
- révision Lettre d’entente no 20

titularisation Annexe 1, Lettre d’entente no 1,  
  Entente locale
toxicomanie 23.05
traitement différé Voir Congé à traitement différé
transfert (définition) 1.10

u

uniformes Dispositions locales
union civile 1.13, 23.02, 27.09
unités psychiatriques 34.01-2
unités sanitaires 24.06
unités spécifiques Annexe 9

v

vacances Voir Congé annuel
vestiaire Dispositions locales
violence 30.01, 31.03 à 31.04
visites médicales lors de la grossesse 22.19A c), 22.20

INDEX

notes explicatives :

- Dispositions locales : réfèrent aux 26 matières négociées localement en 
vertu de l’annexe A.1 de la Loi sur le régime de négociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et parapublic (R.L.R.Q., chapitre R-8.2).

- entente locale : réfère aux autres sujets déterminés par les parties natio-
nales dans la convention collective et pouvant être négociés localement. La 
négociation d’une telle entente est facultative.

- arrangement local : réfère à l’arrangement local pouvant être convenu 
localement et identifié comme tel par les parties nationales dans la conven-
tion collective. La négociation d’un tel arrangement est facultative.
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